
• > fi:<JJSIC>N • ><J<J 19-098

IJtJ o-z MJlRS ZO 19 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 07 janvier 2019, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0034/013/REC-19, par laquelle monsieur Mohamed M. D. 
PRINCE ALEDJI, Contrôleur général de Police à la retraite, 
domicilié à Cotonou, 04 BP 422 Cotonou, sollicite son inscription 
sur la liste électorale permanente informatisée ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Mohamed M. D. PRINCE ALEDJI 
expose qu'en 2011, il a pu se faire inscrire sur le fichier électoral 
national mais n'a pas pu re�irer sa carte d'électeur ; qu'il sollicite 
son inscription sur la liste électorale permanente informatisée ; 

Considérant qu'il résulte du dossier que monsieur Mohamed M. 
D. PRINCE ALEDJI est déjà inscrit sur la liste électorale; qu'en
l'état, il ne saurait être à nouveau inscrit ;

Considérant que toutefois, le requérant n'ayant pas pu retirer sa 
carte d'électeur pour des raisons indépendantes de sa volonté, il y 

tri 




